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que la plupart des ecuries des garnisons francaises, et nos chevaux,
qui ne sont au service que durant quelques jours, le plus souvent
pendant Töte, sont moins sujets ä souffrir de la stabulalion actuelle;
cependant ces experiences sont interessantes pour notre pays, oü Ton

a en general le grand tort de craindre une temperature basse pour
les chevaux. Notre race suisse gagnerait certainement en energie si

on ne lui faisait pas subir Tölevage destine aux bötes ä cornes, dans

des ötables ou dans des ecuries constamment chaudes, et le plus
souvent humides. Tout en cherchant ä amöliorer notre race de chevaux

par le croisement, cherchons aussi ä introduire chez nos eleveurs les

principes de Thygiene rationnelle.
BröLER.

MESSAGE

DU CONSEIL FEDERAL A LA HAUTE ASSEMBLEE FÖDERALE CONCERNANT

LE NOMBRE ET LE GRADE DES MEDECINS DE CORPS. (*)

Tit.,

Par message du 20 juin dernier, le Conseil födöral vous a soumis un projet de

loi concernant le nombre et le grade des mödecins de corps.
La proposition a öte provoquöe par la circonstance que le nombre des medecins

aslreints au service mililaire en Suisse ne suffit pas ä pourvoir les places de

medecins d'ambulance el de corps prevues par la legislation actuelle; il s'agissait
d'un cötö d'une repartition plus conforme au besoin, des mödecins disponibles,
dans les corps et classes du contingent, d'un aulre cötö, d'ötablir des rapports de

grade un peu plus favorables pour les mödecins adjoints. Au moyen d'une röduction

du nombre des medecins dans Tinfanterie, on espörait aussi procurer le nombre

necessaire de medecins pour le recrutement du personnel d'ambulance oü, en

cas de guerre, la pönurie de mödecins serait beaucoup plus sensible que dans les

corps.
Le Conseil national s'est oecupe du projet dans sa session de septembre 1864,

et Ta approuvö en y ajoutant la disposition portant que tous les mödecins de corps
doivent ötre admis ä toucher une ration de fourrage.

Le Conseil des Etats a decide de ne pas entrer en matiere.

Depuis celte decision, le Conseil fedöral a presente ä l'Assemblee fedörale un
projet de loi sur la creation de bataillons de carabiniers. Pour le cas oü cette for-

(') Ce message et le projet de loi qui l'accompagne sont une consequence
nöcessaire du projet de loi concernant la formation de bataillons de carabiniers. Ces

differentes questions doivent ötre soumises de nouveau aux dölibörations des

chambres födörales dans une prochaine session. (Red.)
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ruation serait decrelöe, il serait absolument necessaire d'allacher au moins un
medecin ä chacun de ces balaillons. II y aurait donc ä creer environ 23 nouvelles

places de medecin de corps, qui, vu la pönurie döjä mentionnee, ne pourraient ölre

pourvues sans apporter une röduction dans le nombre des mödecins de corps de

l'infanlerie, qui jusqu'ä present onl fait le service sanitaire aussi pour les carabiniers.

En presence de la modification qu'a subie celte question, le Conseil föderal a

jnge qu'il est de loute nöcessitö de revenir au projet de loi susmenlionne, et de

vous prösenter une nouvelle proposition.
Nous eslimons que ce qu'il y a de plus convenable ä faire esl de reprendre lc

projet de loi tel qu'il est sorti de la deliberation du Conseil national, en y interca-
lanl purement et simplement un passage concernant la formation eventuelle des

bataillons de carabiniers.
A l'appui de la proposition, nous ajouterons ce qui suit, en renvoyant pour le

reste au message du 20 juin 1864.
L'effectif nöcessaire de mödecins est le suivant:
Etat-major federal 116
Medecins de corps, d'apres la loi actuelle 468
Mödecins de carabiniers, en cas de formation des bataillons,

environ 23

en somme 607
L'ötat reel des mödecins miliiaires esl le suivant:

Elat-major fedöral 89
Medecins de corps, elite et reserve 370

en somme 459

II manque donc pour combler toules les lacunes (mödecins) 148

A supposer meme que tous les medecins qui d'apres le denombremenl de Tannöe

derniöre sont au nombre de 477 dans Tage de l'ölite et de la reserve, fussent tous

propres au service dans Tarmee, il en manquerait toujours encore 130.

La question se presente maintenant de savoir oü prendre les 23 mödecins de

corps dont on a besoin pour les bataillons de carabiniers dont la formation est pro-
jetee, en prösence de la pönurie qui exisle dejä maintenant.

Comme, ainsi que nous l'avons vu, Teffectif de Telat-major federal sanitaire ost

loin d'etre au complet, el que les armes spöciales n'ont que le personnel medical

strictement nöcessaire, il reste ä examiner si Tinfanterie ne peut pas disposer d'un

certain nombre de medecins de corps
Nous pouvons, sans hösitation, rösoudre cette question affirmativement.

L'infanterie, d'apres Torganisation actuelle, compte pour chaque bataillon de S-6
compagnies 3 medecins de corps et pour chaque demi-bataillon de 3-4 compagnies 2

medecins. Le personnel medical de notre infanterie est donc de beaucoup supörieur

ä celui des autres armees pour la möme arme.
Nous nous bornerons ä reproduire les passages suivanls du precedent message.

En Belgique, un regiment de quatre bataillons a un medecin de regiment et

trois medecins de bataillon.
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En France, il y a trois mödecins par rögiment de trois bataillons. Les bataillons

de chasseurs ä pied, ainsi que ceux d'infanlerie legöre d'Afrique, onl chacun

deux medecins.

En Autriche, un regiment de cinq balaillons a deux mödecins de regiment,

deux medecins majors et quatre medecins subalternes ä patente limitöe.

En Prusse, un rögiment de trois bataillons a un mödecin de regiment, un
mödecin de bataillon et irois medecins adjoints.

En examinant de plus pres le service des medecins de corps, nous trouvons

qu'ils n'ont qu'ä soigner les malades restant aux corps, tandis que tous les cas

graves dont on ne peut prevoir une prochaine guerison sont renvoyös aux höpitaux.

La presence des medecins de corps dans le combat möme exerce sans doute

une influence morale qu'on ne saurait meconnaitre, toutefois les secours qu'ils
peuvent offrir ne laissent pas d'ötre insuffisants, et c'est aux ambulances qu'est
röservöe cette täche.

Pour une reduction du nombre des mödecins de corps dans Tinfanterie, milite

encore la circonstance que le service de ces medecins sera considerablement

allege, dös qu'ils n'auront plus ä soigner, comme c'est encore le cas, les compagnies

de carabiniers detachees.

Une diminution des places de medecin dans Tinfanterie est möme dans Tintöret

bien entendu des ambulances, qui auraient ainsi les benefices d'un recrutement

plus fort. Nous repetons ce que nous avons döjä exposö dans notre message du

20 juin 1864, savoir qüe la partie la plus importante du service de santö en temps
de guerre est celui qui se fait aux ambulances et aux höpitaux, et qu'il est des

lors d'une necessilö absolue de pourvoir avant tout ä ce que le personnel medical
des ambulances soit au complet.

Mais abstraction faite du besoin de mödecins pour les ambulances et les

carabiniers, la circonstance qu'il n'y a aujourd'hui et qu'il n'y aura dans dix ans pas
assez de medecins pour occuper toutes les places, est döjä un motif süffisant d'ap-

porler des reduetions lä oü la chose est possible. S'il est döjä peu naturel de cröer
des places que Ton ne peut pourvoir, il en resulte un autre inconvenient dans le

cas donnö: aussi longtemps qu'existe la disposition portant que trois medecins

doiveni ötre atlaches ä chaque bataillon d'infanterie, les cantons s'appliqueront
principalemant ä maintenir au complet tout au moins l'efieclif de Teiite. Or il en

resulte, comme l'expörience Ta appris, des inconvönients majeurs pour la reserve,
qui en cas de guerre sera appeiee en campagne aussi bien que Teiite.

S'il y a une reduclion, un nombre de mödecins de Tinfanterie d'elile seront
disponibles pour la reserve, et le personnel de santö se röpartira beaucoup plus
ögalement entre les divers corps et classes de contingent.

D'apres la proposilion, Teßeclif des mödecins se formerail comme suit :

Etat-major 116
Mödecins de corps 366

482
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En employant tous les 459

mödecins miliiaires effectifs, il n'y aurait plus que 23

places vacanles au lieu de 148.
Le Conseil national, lors de la discussion du projet precedent, a adople, en de-

rogation de la loi actuelle, la disposition que tous les mödecins de corps, les

mödecins adjoints compris, doivent etre montes.

La reduction proposee sera inconlestablemenl une utile cofhpensation, en ce

que les mödecins adjoints monlös se irouveront bien mieux que ceux qui ne sont

pas montes, en etat de faire leur service, notamment dans les dötachemenls de

leur corps et dans les cantonnements etendus.

Pour realiser autant que possible le bul accessoire du projet de loi, de la röpartition

egale des mödecins entre les difförents corps, on propose- encore de faire

proceder ä l'avancement des mödecins en les faisant passer par Teiite et la reserve.
Si ce syslöme est observe par les cantons, il sera remödiö ä l'inconvönient que la

reserve n'est pourvue que de capitaines.
Enfin le projet de loi renferme cette innovalion, que les mödecins adjoints de

Tinfanterie, peuvent obtenir le grade de lieutenant aprös un certain temps de

service. Ceci n'est pas sans importance, notamment pour les canlons qui ne possedent

point d'armes speciales, et oü il n'y a eu jusqu'ä prösent point do place de

medecin, avec grade de lieutenant, en sorte que le mödecin adjoinl avec grade de

Ier sous-lieutenant devait ötre promu capitaine lorsqu'une place de mödecin de

bataillon devenait vacante. Dans les cantons qui ont des armes speciales,
l'avancement a eu lieu ordinairement dans celles-ci, de maniöre ä former une transition
ä la place de capitaine, bien qu'il puisse aussi convenir ä ces canlons de conförer

le grade de lieutenant aux medecins adjoints apres un certain temps de service.

Nous nous permettrons enfin de faire observer que la proposition primitive du

Conseil federal n'avait en vue que de regier le nombre el le grade des medecins

d'infanlerie et n'a des lors fait mention ä Tart. 1er que des mödecins d'infanlerie,
mais que depuis qu'il a öle adopte des dispositions qui se rapportent aussi aux
medecins des armes speciales, il conviendrait d'indiquer aussi ä Tart. 1" le nombre

el le grade des mödecins des armes speciales.

Le Conseil föderal saisit cette occasion, etc.

Berne, le 21 juin 1865.
Au nom du Conseil federal suisse,

Le President de la Confederation :
SCHENK.

Le Chancelier de la Confödöration:
Schiess.

PROJET DE LOI CONCERNANT LE NOMBRE ET LE GRADE DES

MEDECINS DE CORPS.

L'assemblee fedörale de la Confederation suisse vu le rapport et la proposilion
du Conseil federal du 21 juin 1865, arrete :

Art. 1er. II sera attache ä chaque bataillon d'infanterie de 5-6 compagnies un
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